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Monsieur Michel CAYSSIAL à exploiter un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de

la sécurité routière dénommé FRANCE AUTO ECOLE Louveciennes situé 5 rue des Voisins à LOUVECIENNES (78430)
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DDT

78-2021-11-10-00004

ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de

l'agrément référencé E 11 078 1372 0 autorisant

Monsieur Mohand Ameziane AINSEUR à exploiter

un établissement d�enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière dénommé AUTO

ECOLE LYBE situé 3 route de Bréval à LONGNES

(78980)

DDT - 78-2021-11-10-00004 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 11 078 1372 0 autorisant

Monsieur Mohand Ameziane AINSEUR à exploiter un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à

moteur et de la sécurité routière dénommé AUTO ECOLE LYBE situé 3 route de Bréval à LONGNES (78980)
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DDT

78-2021-11-10-00006

ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de

l'agrément référencé E 16 078 0027 0 autorisant

Monsieur David BELGHAZI à exploiter un

établissement d�enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé AUTO ECOLE DU

PETIT PARC situé 4 rue du Petit Parc à

RAMBOUILLET (78120)

DDT - 78-2021-11-10-00006 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 16 078 0027 0 autorisant

Monsieur David BELGHAZI à exploiter un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de

la sécurité routière dénommé AUTO ECOLE DU PETIT PARC situé 4 rue du Petit Parc à RAMBOUILLET (78120)
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certaines circonstances, le port du masque dans
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d'agrément pour les formations aux premiers

secours pour UFOLEP78

Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-11-10-00002 - Arrêté SIDPC 2021-034 portant renouvellement d'agrément pour les formations aux

premiers secours pour UFOLEP78 70



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-11-10-00002 - Arrêté SIDPC 2021-034 portant renouvellement d'agrément pour les formations aux

premiers secours pour UFOLEP78 71



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-11-10-00002 - Arrêté SIDPC 2021-034 portant renouvellement d'agrément pour les formations aux

premiers secours pour UFOLEP78 72



Préfecture  des Yvelines 

78-2021-11-05-00005

examen bnssa initial 5 nov 2021 CROIX BLANCHE

78

Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-11-05-00005 - examen bnssa initial 5 nov 2021 CROIX BLANCHE 78 73



Comité départementel des

Secouristes trançâis Croix

Blanche des Ywelines

Sein€ et Marne

Pâris

Essonne

Comité dépademental des

Secouristes Français Croix

Elanchê desYrelines

d. .heque eramên, l'organlhe de tomdd dolt tnnfrdÉ au SIjZE/SASC dens 16 plus brefs délal§ :

- ue cople du PVde I'eramen
- le présent tâbleôu complété, au fomettâbleur(modifiahlê)

lronsmeftre ceslichiers porcouriel, à ltodresse suiyorfe i sqzds-sipa-dps@interieur.qouv.fr

Tous les endidâts qui ont réussi l'exâmen doiventêlre précisés, y€omprls les mineurs.

La préfecture publierâ la liste des candidats qui ont réussi I exameh au Receuil des actes administratifd (RAA).

Frar?
..q\ÿ

,ÿ'
O.tüÆ

3q
t-

oo

:xemple ORGANISME
DE FORMATION

lên toutes lêttresl

Exemple
DATE DU PV

Iè6 târilac lôdrÂel

Exemple clvlllté
(en touÈsleürcs)

Exemple Prénom
Exêmple NOM
(en maJuscules)

Exêmple Oépâdement dê

résidence (en tôûes lettre§)

5 rovembre 2021 BERNARD DABAS YVELINES1

2

3

4

I
6

,
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tr
-sliIrvtR'

Secouristes Français
r,ril#Mlsm

Croix Blanche

Comité dépaÉffi| dca YVEUNES (7û)

DATE
VENDREOI 05 NOVEMBRE 2021

ASSOCIATION/ORGANISME
ASSOCIATION DES SECOURISTES FRANCAIS CROIX BLANCHE 78

ADRESSE
CENTRE D'EXAMEN

BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE

1

3

4

5

6

7

a

I

11

12

l3

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS

NoMBRE DE CANDIDATS DÉCLARES APTES

MEMBRE,!

MEIIBRE 2

lFÀrÂP.ô§.ndr^-IÈÉÊ§ÀN\ É

{

MEMBRE 3

,\
\

MEMBRE 4
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f Secouristes Français

*rr* cffi;],"."n-r
EXAMEN BNSSA initial du VENDREDI 5 NOVEMBRE 2O2t à la piscine des Migneaux 78300 POISSY

GRILTE D'EVALUATION EPREUVES COMBINEES SANS MATERIEL

Râoolrdêl'éorcuw 1, Pdr èirejuBé
.lâÉ âêdôn dè màhth dB i.quls

mprèÈ 3r un rëlér défini (matéùrisÉ e rbnd d $r 16 bordr, çni qE h .

|,.prêuvèenmrilloldeb.in't.pdd,Um.ombinâts,luneÈd?pt..in4

APNEES E] MANNEQUIN OK

APNEES ET MANNEQUIN OK

APNEES ET MANNEQUIN OK

APNEES ET MANNEQUIN OK

APNEES ET MANNEQUIN OK

APNEES ET MANNEQUIN OK

L try
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lI secouristesFrancais

*u* c;tEjfiit]_
EXAMEN BNSSA initial du vendredi 5 novembre 2021à la piscine des Migneaux 78300 POISSY

GRILLE D,EVATUATION EPREUVES COMBINEES AVEC MATERIEL

8!!!g!elÉ!!r!!! 2 : Pour .trc dédaé aprq le.ândrdât do t éârtsù rrépE

nrinu d.25o,ÈrE sb.slnd.n 16:

- rÉ du Émquale, re mrinêqoh dôh àbn 16 6iÉ ar.iennÉ dée3é§,
iônd dê l'eâu edhdrff ércik,
ênê arE,car àitèdunpôldsdê!s&àûnèpro{bide$d'unmàre.

edeprendrepâÊàmêÙèé?EuE,

PMT et mânnequin OK
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EXAMEN BNSSA initial du vendredi 05 novembre 20201 à la piscine des Migneaux 78300 POISSY

EPREUVES de questionnaire à choix multiple

dans les domôines réSlementâires et prêtiques, faiFnt l'objet de diverær réÊlementatlons édi.tées par plu5ieu6 départements mlnletérrêls.

S..O'.T§!=II3.E
Croix Blanche

NOM PRENOM
Total des réponses

correctes
RESUTTATS (Apte/lnapte) NOM/PRENOM EVAI-UATEUR

r

BENKHETACHE SHAHIN 38
APTE BACHELET Marc / DABAS Bernard

CHAUDRON ALEXANDRE 40 APTE BACHELET Marc / DABAS Bernard

FAVIER ÏHEO 39 APTE BACHELET Marc / DABAS Bernard

LETEU AMANDINE 39 APTE BACHELET Marc / DABAS Bernard

REMOND LENKA 40 APTE BACHELET Marc / DABAS Bernard

ROULOT NOE 38 APTE BACHELET Marc / DABAS Bernard

SOUIIGNAC ANTOINE 40 APTE BACHELET Marc / DABAS Bernard

VETTRAINO ROXANE 39 APTE BACHELET Marc / DABAS Bernard

[\ it

\ Wt)/iv t14
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H" EXAMEN BNSSA initial du vendredi 05 novembre 202Ot à la piscine des Migneaux 78300 POISSY

EPREUVES de questionnaire à choix multiple
Rappel de l'épreuve 4 :

candidat dans les domaines réglementaires et pratiques, faisant l'objet de diverses réglementations édictées par plusieurs départements ministériels.

Secouristes Français

Croix Blanche

NOM/PRENOM EVALUATEUR

BACHELET Marc / DABAS Bernard

BACHELET Marc / DABAS Bernard

BACHELET Marc / DABAS Bernard

BACHELET Marc / DABAS Bernard

BACHELET MaTc / DABAS BeTnaTd

BACHELET Marc / DABAS Bernard

BACHELET Marc / DABAS Bernard

BACHELET Marc / DABAS Bernard

#

NOM PRENOM
Total des réponses

aôllêaiê<
RESULTATS (Apte/lnapte)

]ENI(HETACHE ;HAHIN \B APTE

:HAUDRON qLEXANDRE 1^O APTE

:AVIER rHEO 3) APTE

-ELEU AMANDINE 3) APTE

REMOND LENKA \0 APTE

ROULOT NOE JY APTE

;OULIGNAC ANTOINE ho APTE

ÿETTRAINO ROXANE 39 APTE
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E Secouristes Français
::nI-

Croix Blanche

CROIX BLANCHE 78

EXAMEN BNSSA (initial - recyclage) PISCINE DES MIGNEAUX - AVENUE EMILE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D,EVALUATION _ EPREUVE : ACTION DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

NOM: PRENOM: üo€ DATE : V. 5llll202l

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- La victime saisie le sauveteur de face ; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le
sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre

moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des

fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche
Le candidat effectue l'épreuve en short et en tee-shirt. Le porl d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, le candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
l'épreuve

A l'issue de sa prestation, le candidat est

LES MEMBRES DU JTTRY :

DABAS Bernard (président, fomrateur de formateurs)

BACHELET Marc (BNSSA, formategr PAE FPS)t.
DE MARCO Sandro (BEESAN | {Y

{'/ \
CHAUSSADE Quentin (formateur de fonnateurs)

l,,

Critères d'appréciations our f
Effectue une nage d'approche Y
Procède à un dégagement Y
Remorque la victime r*
Procède à 1'évaluation des fonctions vitales {
Décrit l'action de secours attendue ).
Décrit la procédLrre d'évacuation du bassin )f
Précise l'alefte des secours *
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. Fl Secouristes Français CROIX BLANCHE 78

,5tS# c,lffi
EXAMEN BNSSA (initial - recyclage) PISCINE DES MIGNEATIX - AVENUE EMILE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D,EVALUATION _ EPREUVE : ACTION DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

NOM : =5ouu'cuAc PRENOM : lA^L-.,,^.o- DATE : V. 5llll202l

Rappel de l'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans
le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- Lavictime saisie le sauveteur de face ; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victirne vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le
sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des

fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche
Le candidat effectue l'épreuve en shoft et en tee-shirt. Le porl d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, le candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
l'épreuve

A f issue de sa prestation, le candidat est

Critères d'appréciations oui !
Effectue une nage d'approche §
Procède à un dégagement èÿ-
Remorque la victirne b
Procède à l'évaluation des fonctions vitales à*
Décrit 1'action de secours attendue 5
Décrit la procédure d'évacuation du bassin {
Précise l'alerte des secours

LES MEMBRES DU JURY :

DABAS Bemard (président, formateur de fomateurs)

BACHELET Marc (BNSSA, fotmateur PAE FPS)

DE MARCO Sandro (BEESAN) A,-n
CHAUSSADE Ouentin (formateur de formateurs

I

1;
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tr Secouristes Français

-

Groix Blanche

CROIX BLANCHE 78

EXAMEN BNSSA (initial - recyclage) PISCINE DES MIGNEATIX - AVENUE EMILE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D,EVALUATION _ EPREUVE : ACTION DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

NOM : Rsr{ou0 PRENOM : &^"L* DATE : V. 5lllt2021

Rappel de l'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans

le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- La victime saisie le sauveteur de face ; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le
sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des

fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche
Le candidat effectue l'épreuve en short et en tee-shirt. Le porl d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, le candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
l'épreuve

Critères d'appréciations oul I
Effectue une nage d'approche à-
Procède à un dégagement §
Remorque la victime .\-
Procède à 1'évaluation des fonctions vitales x'
Décrit l'action de secours attendue er-
Décrit la procédure d'évacuation du bassin x
Précise l'alerte des secours .>

A l'issue de sa prestation, le candidat est

LES MEMBRES DU JURY :

DABAS Bernard (président, formateur de formateurs)

BACHELET Marc (BNSSA, formateur PAP FPS)

I
DE MARCO Sandro (BEESAN) 

4
CHAUSSADE Qtientin (formateur de forrnateurs

tl ll,'
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Cctr Secouristes Français
n-

Groix Blanche

CROIX BLANCHE 78

EXAMEN BNSSA (initial - recyclage) PISCINE DES MIGNEAIIX - AVENUE EMILE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D'EVALUATION _ EPREUVE : ACTION DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

NOM: UCTTÊAiNo PRENOM: Rcxêw6 DATE : V. 5/1112021

el de l'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans
le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- La victime saisie le sauveteur de face ; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le
sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des

fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche
Le candidat effectue l'épreuve en short et en tee-shirt. Le port d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, le candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
l'épreuve

Critères d'appréciations out I
Effectue une nage d'approche .5
Procède à un dégagement .>
Remorque la victime >r-
Procède à 1'évaluation des fonctions vitales 2r
Décrit l'action de secours attendue â,'
Décrit la procédure d'évacuation du bassin àr,
Précise 1'alerte des secours "x-

A l'issue de sa prestation, le candidat

LES MEMBRES DU JURY :

DABAS Bemard (président, formateur de formateurs)

BACHELET Marc (BNSSA, formatçur PAE FPS)
I

DE MARCO Sandro (eeESaNl /.f,U\

CHAUSSADE Quentin (formateur de tbrmateurs)

lTl
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H
Secouristes Français

!-

Croix Blanche

CROIX BLANCHE 78

EXAMEN BNSSA (initial - recyclage) PISCINE DES MIGNEATIX - AVENUE EMILE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D,EVALUATIOI{ _ EPREUVE : ACTION DT] SATTVETEUR SUR LA VICTIME

NoM I lûy/,FA PRENoM: i tr,ê_- DATE : v. stttt2021

Rappel de l'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans

le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- La victime saisie le sauveteur de face ; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le
sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des

fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche
Le candidat effectue l'épreuve en short et en tee-shirt. Le porl d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, le candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
l'épreuve

Critères d'appréciations oui I
E,ffectue une nage d'approche il
Procède à un déeagement V
Remorque la victime ÿ
Procède à l'évaluation des fonctions vitales I

Décrit l'action de secours attendue ,{

Décrit la procédure d'évacuation du bassin 'À

Précise l'alerte des secours

A l'issue de sa prestation, le candidat est are

LES MEMBRES DU JURY :

DABAS Bemard (président, fbrmateur de formateurs)

BACHELET Marc (BNSSA. formateur PAE FPS)

I
DE MARCO Sandro (BEESAN) I

&
CHAUSSADE Quentin lformateur de fo'rmateurs)

signatures 
",/2ér-ffi

rrj
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Secouristes Français
i:il-

Groix Blanche

CROIX BLANCHE 78

EXAMEN BNSSA (initial - recyclage) PISCINE DES MIGNEATIX -AVENUE EMILE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D'EVALUATIOI{ _ EPREUVE : ACTION DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

NoM tcll,ltl\Ê;x( rnrNoM : {)bt i*f.=J rEjY. slttt2L2t

Rappel de 1'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans

le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- La victime saisie le sauveteur de face ; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transpofte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le
sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des

fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche
Le candidat effectue l'épreuve en short et en tee-shirt. Le port d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, le candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
l'épreuve

Critères d'appréciations our I
Effectue une nage d'approche ÿ
Procède à un dégagement d
Remorque la victime .(
Procède à 1'évaluation des fonctions vitales
Décrit l'action de secours attendue

Décrit la procédure d'évacuation du bassin il
Précise 1'alerte des secours J

A f issue de sa prestation, le candidat est d

LES MEMBRES DU JURY : signatures

DABAS Bernard (président, formateur de formateurs)

BACHELET Marc (BNSSA, formateç PAE FPS)

DE MARCO Sandro (BEESAN) Ù
\

CHAUSSADE Quentin (formateur de formateurs)

l'.j
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s"
Secouristes Français:-

Croix Blanche

CROIX BLANCHE 78

EXAMEN BNSSA (initial - recyclage) PISCINE DES MIGNEALX - AVENUE EMILE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D,EVALUATION _ EPREUVE : ACTION DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

NOM i i :. :',' PRENOM :',. -. i.0 .. - DATE : V. 5llll202l

Rappel de l'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans
le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- La victime saisie le sauveteur de face ; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le
sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des
fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche

Le candidat effectue l'épreuve en short et en tee-shirt. Le port d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, Ie candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
l'épreuve

Critères d'appréciations oul I
Effectue une nage d'approche d
Procède à un déeasement
Remorque la victime
Procède à l'évaluation des fonctions vitales
Décrit l'action de secours attendue x
Décrit la procédure d'évacuation du bassin
Précise l'alerte des secours

A l'issue de sa prestation, le candidat est

LES MEMBRES DU JURY :

DABAS Bemard (président, fomateur de formateurs)

BACHELET Marc (BNSSA, formatqur PAE FPS)

DE MARCO Sandro ,rrrtO l ft
CHAUSSADE Quentin (formateur de formateurs)

sisnatures 4

é*4=

[,
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H
Secouristes Français:-

Croix Blanche

CROIX BLANCHE 78

NOM :§trV(I+WUÇPRENOM : Si DATE : V. 5llll202l

EXAMEN BNSSA (initial - recyclage) PISCINE DES MIGNEAUX - AVENUE EMILE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D,EVALUATION _ EPREUVE : ACTION DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

Rappel de l'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans
le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
l5 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- Lavictime saisie le sauveteur de face ; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le
sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des
fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche

Le candidat effectue l'épreuve en short et en tee-shirt. Le port d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, Ie candidat doit réaliser correctement I'ensemble de
l'épreuve

Critères d'appréciations ()ut I
Effectue une nage d'approche À

Procède à un déeagement V
Remorque la victime ô(
Procède à 1'évaluation des fonctions vitales §{
Décrit l'action de secours attendue
Décrit la procédure d'évacuation du bassin r\i
Précise l'alerte des secours

A l'issue de sa prestation, le

LES MEMBRES DU JURY :

DABAS Bemard (président, formateur de formateurs)

BACHELET Marc (BNSSA, formateur PAE FPS)

DE MARCO Sandro (BEESAN) 
4

CHAUSSADE Quentin (formateur de formateurs)

ll

---t-

candidat est
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Dépâdemênt de résidên.e
(ên toutês letrres)

Comité départemental d€s

s€couristês Français Croix

Exemple Dépaitement de

résldence (en toutês lettres)

tumité dépatemental des

Secoudstes Français Croix

Blanche des Ywelines

f,I

t
TABLEAU DES CANDIDATS AYANT RÉUSSI L'EXAMEN DU BNSSA

A l'issue de châque examen, l'orBânisme de formâtion doit transmettre au sGzDS/BASc dans les plus brefs délais :

- une copie du Pv de l'êxamen

- le prê*n1 tàbleâu complété, au fomâttâbleur(modiliâble)

Trcnsneûre ces tichjes par coutlel, à I'odtesie sulÿante; sqzds-siocips@interieur.qouv.fr

Tous les €andiddt5 qui ont réussi l'examen doivent être précisér, y compris les mineur5.

LD préfecture publi€ra la liste des candida§ q!i ont réussi l'exâmen âu Receuil des acte! administratifd (RAA).

Croix

:xemple ()R(jANlsMts
DE FORMATION

/ô6 +^r,iâê lâ++râc\

Exempre
DATE DU PV

lôh +^',+ôê lôltrôê\

Exemple civilité
(en toütes letr.esl

Eremple NoM
(en majuscules)

5 novembre 2021 BERNARD DABAS WELINES
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"sl,rRYttt"

§ecouristes Français
ttlw.ry

§roix Blanche

DATE
vêndredi 5 novêmbre 2021

ADRESSE
CÊNTRE D'EXAMEN

PISCINE fLE DES MIGNEAUX' . AVENUE EIT,4ILE ZOLA 78300 POISSY

pnocÈs-venanL
coNTRoLE BREVET NATIoNAL oe sÉcunrrÉ er oe SAUVETAGE AeuATteuE

17

18

19

21

22

21

24

Coml6 dépâdemontal des YVELINES {78)

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS

MÉMBRE,I

MEMBRÊ 2 é
{r

MEMBRE 3 -t\
\

MEMBRE 4

,/ ÊÀl§§À - r^rmàiÊ't.
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JI Sêcouristes Francais

!#- iffi EXAMEN BNSSA RECYCI-AGE du VENDREDI 5 NOVEMBRE 2027 à la piscine des Migneaux 78300 POISSY

GRILLE D'EVATUATION EPREUVES COMBINEES SANS MATERIET

Raooeldê érreu€ 1' Pomêtrclu3é

ompÈte5uruiÙâlddéfi ln adÀ|té e lond d Ih5bodr),ÇBqÛê ê
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NOM PRENOM TEMPS RESUI-TATS (Apte/lnapte) COMMENTAIRE NOM/PRENOM EVALUATEUR
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H
Secouristes Français

-

Croix Blanche

CROIX BLANCHE 78

EXAMEN BNSSA (iÈiÊtk- recyclage) PISCINE DES MIGNEAUX - AVENUE EMILE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D,EVALUATION _ EPREUVE : ACTION DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

NoM : BRps;dtr/ PRENOM: \lrâ8'* DATE : V. 5tllt202l

Rappel de l'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans

le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- Lavictime saisie le sauveteur de face; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le

sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des

fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche
Le candidat effectue 1'épreuve en short et en tee-shirt. Le port d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, le candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
l'épreuve

Critères d'appréciations our I
Effectue une nage d'approche Y
Procède à un dégagement /
Remorque la victime Y
Procède à l'évaluation des fonctions vitales )a
Décrit l'action de secours attendue Y
Décrit la procédure d'évacuation du bassin Y
Précise 1'alerte des secours Y

A l'issue de sa prestation, le candidat est dé

LES MEMBRES DU JURY :

DABAS Bernard (président, formateur de formateurs)

BACHELET Marc (BNSSA, formateulPAE FPS)

DE MARCO Sandro (BEESAN) ùq
CIIAU S SADE Qr.rentin (formateur de flormateurs)

rl
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/ ,/ - Fl Secourrstes Françars

\-/ !l- croffi'§ÉRVIR'

CROIX BLANCHE 78

EXAMEN BNSSA ffi{ - recyclage) PISCINE DES MIGNEAUX - AVENUE EMILE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D,EVALUATION - EPREUVE : ACTION DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

NOM: RENOM: Pr'€Rft,ik DATE : V. 5llll202l

Rappel de l'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans
le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- Lavictime saisie le sauveteur de face ; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le
sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des

fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche
Le candidat effectue 1'épreuve en short et en tee-shirt. Le port d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, Ie candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
l'épreuve

Critères d'appréciations oui I
Effectue une nage d'approche )r
Procède à un désasement r-
Remorque la victime >r
Procède à 1'évaluation des fonctions vitales >C
Décrit l'action de secours attendue r
Décrit la procédure d'évacuation du bassin ô*
Précise l'alerte des secours 2r

A l'issue de sa prestation, le candidat est dé

LES MEMBRES DU JURY :

DABAS Bernard (président, formateur de formateurs)

BACHELET Marc (BNSSA, formateur PAE FPS)

i
DE MARCO Sandro (BEESAN) t.\.kI
CHAUSSADE Quentin (formateur de formateurs)

l:_j,)
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ôtr.SEÊ§IR"

Secouristes Français

-

Croix Blanche

CROIX BLANCHE 78

NOM: DCBAR PRENOM: K,'(-V.^'rl'^, DATE : V. 5llll2021

EXAMEN BNSSA (i{ëiàl - recyclage) PISCINE DES MIGNEATX - AVENUE EMiLE ZOLA - 78300 POISSY

GRILLE D,EVALUATION _ EPREUVE : ACTION DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

Rappel de l'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans

le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une personne qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et 25 mètres au plus du bord

- Lavictime saisie le sauveteur de face; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le
sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des

fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche
Le candidat effectue 1'épreuve en short et en tee-shirt. Le port d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTE, le candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
I'épreuve

Critères d' appréciations oul I
Effectue une nage d'approche r*
Procède à un déga.qement Y
Remorque la victime
Procède à l'évaluation des fonctions vitales >.
Décrit l'action de secours attendue ,Y
Décrit la procédure d'évacuation du bassin à<-
Précise l'alerte des secours K

A l'issue de sa prestation, le candidat est

LES MEMBRES DU JURY :

DABAS Bernard (président. formateur de formateurs)

BACHELET Marc (BNSSA, fomrateur PAE FPS)

r\ .

DE MARCO Sandro (BEESAN) tVL\
CHAI]SSADE in (formateur de formateurs

ir
I
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t1 , Fl Secouristes Françats

v S# c,iiiÉilffi
CROIX BLANCHE 78

EXAMEN BNSSA (*i#-recyclage) PISCINEDESMIGNEATIX-AVENUEEMILE ZOLA-78300POISSY

GRILLE D,EVALUATION _ EPREUVE : ACTIOI{ DU SAUVETEUR SUR LA VICTIME

NoM I LASrlAKiq, PRENoM : ( DATE : V. 5llll202l

Rappel de l'épreuve 3 : Elle consiste à porter secours à une personne en détresse dans

le milieu aquatique, comprenant :

- Le sauvetage d'une persoffle qui simule une situation de détresse se situant à
15 mètres au moins et25 mètres au plus du bord

- Lavictime saisie le sauveteur de face ; après s'être dégagé de la situation, le
sauveteur transporte la victime vers le bord en sécurité ; pendant le parcours, le

sauveteur rassure la victime ;

- Le sauveteur sort la victime de l'eau sans utiliser les échelles ou tout autre
moyen matériel ;

- Après avoir sécurisé la victime, le candidat effectue une vérification des

fonctions vitales et ensuite, il explique succinctement sa démarche
Le candidat effectue l'épreuve en short et en tee-shirt. Le port d'une combinaison,
lunettes de piscine, masque, pince nez ou tout autre matériel n'est pas autorisé.

Pour être déclaré APTB, le candidat doit réaliser correctement l'ensemble de
l'épreuve

Critères d' appréciations out I
Effectue une nage d'approche >r*
Procède à un déeagement §-<)
Remorque la victime x:-
Procède à l'évaluation des fonctions vitales r
Décrit l'action de secours attendue
Décrit la procédure d'évacuation du bassin x'-<)
Précise 1'alerte des secours ,<-

A l'issue de sa prestation, le candidat

LES MEMBRES DU JURY :

DABAS Bernard (président, formateur de formateurs)

BACIIELET Marc (BNSSA, formateur PAE FPS)
l
r1

DE l\IARCO Sandro TBE tSANl ,,ÿ
{:*l

CHAUSSADE Quentin (ibrmateur de 1b\mater-rs

D
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Secrétariat général 
de la Zone de défense et de sécurité de Paris 

 

 

 

Arrêté n°2021-01161 

relatif à la levée de mesures d’urgence dans le cadre  
de pollution aux particules fines " PM10 $ en région Île-de-France 

 

 

Le préfet de Police,  

Préfet de la Zone de défense et de sécurité, 

 
Vu le Code de l’environnement, notamment les articles L. 221-1 à L. 221-10, L. 223-1 et L. 223-
2, L. 511-1 à L. 517-2, R. 221-1 à R. 221-8, et R. 511-9 à R. 517-10 ; 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2213-4-1 ; 
 
Vu le Code de la route, notamment les articles R.318-2 ; R. 411-18 et R. 411-19 ; 
 
Vu le Code de la santé publique ; 
 
Vu le Code de la sécurité intérieure, dont notamment les articles L. 122-4 ; L.122-5 ; R.* 122-4 ; 
R.* 122-8 et R.* 122-39 ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet de Police – M. LALLEMENT 
(Didier) ;  
 
Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 modifié relatif au déclenchement des procédures 
préfectorales en cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 août 2014 modifié relatif aux recommandations sanitaires en vue de 
prévenir les effets de la pollution de l’air sur la santé, pris en application de l’article R. 221-4 du Code 
de l’environnement ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2016 modifié portant renouvellement de l’agrément de 
l’association de surveillance de la qualité de l’air de la région Île-de-France (Airparif) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2021-01142 en date du 9 novembre 2021 relatif à la mise en œuvre de 
mesures d’urgence dans le cadre de l’épisode de pollution aux particules fines " PM10 $ en région 
Île-de-France ; 
 
Vu le bulletin d’Airparif en date du 12 novembre 2021 ; 
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Considérant qu’en raison de l’amélioration des conditions météorologiques et de la qualité de l’air, 
les mesures d’urgence prévues par l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2021 susvisé ne sont plus 
nécessaires à la préservation de la santé des populations ; 
 
Sur proposition de la préfète, Secrétaire générale de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 
 

 
Arrête : 

Article 1 

 

Les mesures prévues par l’arrêté préfectoral n° 2021-01142 du 9 nombre 2021 susvisé sont levées 
à compter du vendredi 12 novembre 2021 à 16h00.  

 

Article 2 

 

La préfète, Secrétaire générale de la Zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets des 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise, de 
la Seine-et-Marne, des Yvelines et de l’Essonne ; la  directrice régionale et 
interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports ; le directeur 
régional et interdépartemental de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Forêts ; ainsi que le 
directeur général de l’Aviation civile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de Police, affiché aux portes de la préfecture de Police, préfecture de la Zone de 
défense et de sécurité de Paris, et consultable sur le site internet de la préfecture de Police 
(www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr). 

 

Fait à Paris, le 12 novembre 2021 

 

Le préfet de Police, 

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris 

 

signé 

 

Didier LALLEMENT 
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Préfecture de Police de Paris

78-2021-11-08-00011

Arrêté n°2021/3118/059 modifiant l�arrêté

n°2019-00102 du 30 janvier 2019 relatif à la

composition de la commission administrative

paritaire locale compétente pour le corps des

agents spécialisés de la police technique et

scientifique de la police nationale du SGAMI de

la zone de défense et de sécurité de Paris
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Secrétariat général pour l’administration 
Direction des ressources humaines 

Sous-direction des personnels 
 

 

  

 
Arrêté n°2021/3118/059 

 

modifiant l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 relatif à la composition de la commission 
administrative paritaire locale compétente pour le corps des agents spécialisés de la police technique 
et scientifique de la police nationale du SGAMI de la zone de défense et de sécurité de Paris 

 

Le préfet de police,  
 
 

Vu l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 modifié relatif à la composition de la commission 
administrative paritaire locale compétente pour le corps des agents spécialisés de la police technique 
et scientifique de la police nationale du SGAMI de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-01063 du 13 octobre 2021 accordant délégation de la signature préfectorale au sein 
de la direction des ressources humaines ; 
 
Vu le message électronique en date du 13 octobre 2021 par lequel M. Guy RECCO a donné son accord 
pour siéger en tant que représentant titulaire de l’administration au sein de la commission 
administrative paritaire locale compétente à l’égard des agents relevant du corps des agents spécialisés 
de la police technique et scientifique suite au départ à la retraite de M. Eric VOLLE ; 
 
Sur proposition de la directrice des ressources humaines, 
 
 
 

Arrête 
 

Article 1er  
 

A l’article 1er de l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 susvisé, les mots 4 M. Eric VOLLE, adjoint au 
chef de la division de police technique et scientifique de la direction régionale de la police judiciaire à 
Versailles 5 sont remplacés par les mots : 4 M. Guy RECCO, chef du service régional de la police 
technique et scientifique de la direction régionale de la police judiciaire de Versailles 5. 
 
 

Article 2 
 

Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police et la directrice des 
ressources humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture 
de Paris, de la préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de défense et de 
sécurité de Paris. 
 

 

Pour le préfet de police, 
La Directrice des ressources humaines 

 
Signé 

 
Juliette TRIGNAT  

 
 

 Paris, le 08 novembre 2021 

Préfecture de Police de Paris - 78-2021-11-08-00011 - Arrêté n°2021/3118/059 modifiant l�arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 relatif

à la composition de la commission administrative paritaire locale compétente pour le corps des agents spécialisés de la police

technique et scientifique de la police nationale du SGAMI de la zone de défense et de sécurité de Paris

125


